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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  concerne  un  sommier  de 
lit  à  lattes  ainsi  qu'un  matelas  en  combinaison  avec  un 
tel  sommier.  s 
[0002]  Les  sommiers  à  lattes  de  constructions  con- 
nues  jusqu'à  maintenant  ne  présentent  qu'un  seul 
degré  de  confort  pour  toutes  les  parties  du  corps 
humain. 
[0003]  La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  w 
l'inconvénient  ci-dessus  en  proposant  un  sommier  de  lit 
à  lattes  qui  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  dans  la 
direction  longitudinale  du  sommier,  trois  zones  distinc- 
tes  comprenant  une  zone  approximativement  centrale 
destinée  à  soutenir  le  dos  et  les  épaules  d'une  per-  15 
sonne  et  constituée  d'une  carcasse  à  ressorts  de  com- 
pression  et  deux  zones  extrêmes  opposées  à  lattes 
destinées  à  supporter  respectivement  la  tête  et  les 
pieds  de  la  personne. 
[0004]  Selon  une  variante  de  réalisation,  la  carcasse  20 
à  ressorts  comprend  des  ressorts  reliés  les  uns  aux 
autres  par  des  éléments  de  jonction,  tels  que  des  fils 
spiralés,  fixés  parallèlement  aux  extrémités  des  spires 
extrêmes  des  ressorts. 
[0005]  Avantageusement,  un  matelas  est  associé  au  25 
sommier  ci-dessus  et  est  du  type  à  une  seule  face  d'uti- 
lisation. 
[0006]  De  préférence,  le  matelas  comprend  une  sus- 
pension  interne  à  ressorts  fixée,  par  exemple  par  col- 
lage,  dans  un  cadre  en  matériau  mousse  enfermés  30 
ensemble  dans  une  enveloppe  en  un  matériau  non  tissé 
;  et,  côté  face  d'utilisation  du  matelas,  une  couche  de 
garnissage,  par  exemple  en  feutre  de  coco,  fixée  sur  le 
cadre  en  mousse  et  trois  couches  superposées  situées 
au-dessus  de  la  couche  de  garnissage,  fixées  ensem-  35 
ble  par  couture  et  comprenant  respectivement  une  cou- 
che  de  matériau  non  tissé,  une  couche  de  rembourrage 
de  mousse  de  polyéther  et  un  revêtement  de  protection 
de  coutil. 
[0007]  La  face  non  utilisée  du  matelas  comprend  une  40 
couche  de  feutre  coco  fixée  au  cadre  en  mousse  précité 
et  un  revêtement  de  coutil  formant  avec  le  revêtement 
de  protection  de  coutil  précité  une  enveloppe  de  protec- 
tion  du  matelas. 
[0008]  La  suspension  à  ressorts  précitée  comprend  45 
plusieurs  chapelets  parallèles  de  ressorts  hélicoïdaux 
ensachés  disposés  longitudinalement  au  sommier  et 
fixés  les  uns  aux  autres  par  collage. 
[0009]  L'invention  propose  également  un  matelas  à 
face  unique  d'utilisation  pour  sommier  de  lit  à  lattes  50 
comprenant  les  caractéristiques  du  matelas  ci-dessus 
définies. 
[0010]  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
buts,  caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci 
apparaîtront  plus  clairement  dans  la  description  explica-  55 
tive  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins  sché- 
matiques  annexés  donnés  uniquement  à  titre  d'exemple 
illustrant  un  mode  de  réalisation  de  l'invention  et  dans 
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lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  de  dessus  du  sommier  de  lit 
à  lattes  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  II- 
II  de  la  figure  1. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  III- 
III  de  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  d'un  matelas  con- 
forme  à  l'invention. 

[001  1  ]  En  se  reportant  aux  figures  1  à  3,  la  référence 
1  désigne  un  sommier  de  lit  à  lattes  transversales  2 
fixées  à  leurs  extrémités,  de  façon  connue  en  soi,  entre 
les  deux  longs  pans  parallèles  3,  4  définissant  avec  les 
courts  pans  en  parallèle  5,  6  le  cadre  du  sommier. 
[001  2]  Le  sommier  de  lit  tel  que  représenté  est  destiné 
à  deux  personnes,  mais  il  est  bien  entendu  que  l'inven- 
tion  qui  va  être  décrite  s'applique  également  à  un  som- 
mier  de  lit  d'une  personne. 
[0013]  Selon  l'invention,  le  sommier  1  comprend,  sui- 
vant  sa  direction  longitudinale,  trois  zones  distinctes 
comprenant  une  zone  approximativement  centrale  7 
destinée  à  soutenir  le  dos  et  les  épaules  d'une  per- 
sonne  et  constituée  d'une  carcasse  à  ressorts  de  com- 
pression  8  et  deux  zones  extrêmes  opposées  9,  1  0  à 
lattes  2  destinées  à  supporter  respectivement  la  tête  et 
les  pieds  de  la  personne. 
[001  4]  Les  ressorts  8  sont  disposés  suivant  plusieurs 
rangées  parallèles  dans  les  deux  parties  internes  du 
sommier  1  séparées  l'une  de  l'autre  par  une  longrine  1  1 
en  ayant  leurs  axes  de  travail  perpendiculaires  au  fond 
du  sommier  constitué  dans  le  cas  présent  par  des  lattes 
transversales  12  sur  lesquelles  reposent  les  spires 
extrêmes  inférieures  des  ressorts  8.  Les  ressorts  8  sont 
reliés  les  uns  aux  autres  par  des  éléments  de  jonction 
13,  tels  que  des  fils  d'acier  parallèles  spiralés  reliant 
ensemble  les  spires  extrêmes  inférieures  et  supérieu- 
res  des  ressorts  8  pour  former  une  structure  unitaire.  La 
zone  centrale  7,  ne  comportant  pas  de  lattes  au-dessus 
de  la  carcasse  de  ressorts  8,  comporte  une  nappe  pro- 
tectrice  14,  par  exemple  en  feutre,  recouvrant  les  spires 
extrêmes  supérieures  des  ressorts  8. 
[001  5]  Le  sommier  1  ainsi  conçu  permet  de  supporter 
confortablement  par  la  zone  centrale  7  à  ressorts  8  pra- 
tiquement  tout  le  poids  de  la  personne  tandis  que  les 
zones  extrêmes  à  lattes  9,  1  0  supportent  la  tête  et  les 
pieds  de  la  personne  constituant  les  parties  du  corps 
exerçant  un  poids  relativement  faible. 
[0016]  L'invention  propose  également  un  matelas 
pour  le  sommier  de  lit  à  lattes  tel  que  décrit  ci-dessus. 
[001  7]  Ce  matelas  1  5  est  représenté  en  figure  4  et  est 
du  type  à  une  seule  face  supérieure  d'utilisation,  c'est- 
à-dire  non  retournable,  contrairement  aux  matelas 
retournables  utilisés  actuellement  du  type  "bi-saison". 
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[0018]  A  cet  effet,  le  matelas  15  comprend  une  sus- 
pension  interne  à  ressorts  16  fixée,  par  exemple  par 
collage,  dans  un  cadre  en  un  matériau  mousse  17 
enfermés  ensemble  dans  une  enveloppe  18  en  un 
matériau  non  tissé,  seules  les  faces  supérieure  et  infé-  5 
rieure  de  cette  enveloppe  étant  représentées  en  figure 
4  pour  la  simplicité.  La  suspension  à  ressorts  est  de 
préférence  constituée  de  plusieurs  chapelets  parallèles 
de  ressorts  hélicoïdaux  ensachés,  disposés  longitudi- 
nalement  au  matelas  1  5  et  fixés  les  uns  aux  autres  par  w 
collage.  Une  telle  suspension  à  ressorts  est  connue  en 
soi  et  n'a  pas  à  être  détaillée. 
[0019]  La  face  d'utilisation  du  matelas  15  comprend 
une  couche  de  garnissage  19,  par  exemple  en  feutre  de 
coco,  fixée  sur  le  cadre  en  mousse  1  7,  par  exemple  par  15 
collage,  et  trois  couches  superposées  20,  21,  22 
situées  au-dessus  de  la  couche  de  garnissage  19, 
fixées  ensemble  par  couture  et  comprenant  respective- 
ment  une  couche  de  matériau  non  tissé  20,  une  couche 
de  rembourrage  de  mousse  de  polyéther  21  et  un  revê-  20 
tement  de  protection  de  coutil  22. 
[0020]  La  face  non  utilisée  du  matelas  1  5  comprend 
une  couche  de  feutre  coco  23  fixée,  par  exemple  par 
collage,  au  cadre  en  mousse  1  7,  et  un  autre  revêtement 
de  coutil  24  formant  avec  le  revêtement  de  protection  de  25 
coutil  22  une  enveloppe  de  protection  du  matelas  1  5.  Le 
revêtement  de  coutil  24  peut  être  d'une  qualité  infé- 
rieure  au  revêtement  de  protection  22. 
[0021]  Ainsi,  il  est  possible  de  prévoir  à  la  place  des 
ressorts  du  type  Bonnel  du  sommier,  des  ressorts  ensa-  30 
chés  pour  un  sommier  de  haut  de  gamme. 

Revendications 

1  .  Sommier  de  lit  à  lattes,  caractérisé  en  ce  qu'il  corn-  35 
prend,  dans  la  direction  longitudinale  du  sommier 
(1),  trois  zones  distinctes  (7,  9,  10)  comprenant  une 
zone  approximativement  centrale  (7)  destinée  à 
soutenir  le  dos  et  les  épaules  d'une  personne  et 
constituée  d'une  carcasse  à  ressorts  de  compres-  40 
sion  (8)  et  deux  zones  extrêmes  opposées  (9,  1  0)  à 
lattes  (2)  destinées  à  supporter  respectivement  la 
tête  et  les  pieds  de  la  personne. 

2.  Sommier  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  45 
que  la  carcasse  à  ressorts  précitée  comprend  des 
ressorts  reliés  les  uns  aux  autres  par  des  éléments 
de  jonction  (13),  tels  que  des  fils  spiralés  fixés 
parallèlement  aux  extrémités  de  spires  extrêmes 
des  ressorts  (8)  pour  former  une  structure  unitaire.  50 

3.  Sommier  selon  la  revendication  1  ou  2,  en  combi- 
naison  avec  un  matelas,  caractérisé  en  ce  que  le 
matelas  (15)  est  du  type  à  une  seule  face  d'utilisa- 
tion.  55 

4.  Sommier  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  le  matelas  (15)  précité  comprend  une  suspen- 
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sion  interne  à  ressorts  (16)  fixée,  par  exemple  par 
collage,  dans  un  cadre  en  un  matériau  mousse  (1  7) 
enfermés  ensemble  dans  une  enveloppe  (18)  en  un 
matériau  non  tissé  et,  côté  face  d'utilisation  du 
matelas,  une  couche  de  garnissage  (19),  par  exem- 
ple  en  feutre  de  coco,  fixée  sur  le  cadre  en  mousse 
(17)  et  trois  couches  superposées  (20,  21,  22) 
situées  au-dessus  de  la  couche  de  garnissage 
(19)  ,  fixées  ensemble  par  couture  et  comprenant 
respectivement  une  couche  de  matériau  non  tissé 
(20)  ,  une  couche  de  rembourrage  de  mousse  de 
polyéther  (21)  et  un  revêtement  de  protection  de 
coutil  (22). 

5.  Sommier  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  la  suspension  à  ressorts  précités  comprend 
plusieurs  chapelets  parallèles  de  ressorts  hélicoï- 
daux  ensachés  (16)  disposés  longitudinalement  au 
sommier  (1)  et  fixés  les  uns  aux  autres  par  collage. 

6.  Sommier  selon  la  revendication  4  ou  5,  caractérisé 
en  ce  que  la  face  non  utilisée  du  matelas  (15)  com- 
prend  une  couche  de  feutre  coco  (23)  fixée  au 
cadre  en  mousse  (1  7)  précité  et  un  revêtement  de 
coutil  (24)  formant  avec  le  revêtement  de  coutil  de 
protection  (22)  précité  une  enveloppe  de  protection 
du  matelas  (15). 

Claims 

1  .  Slatted  bed  base,  characterized  in  that  it  comprises 
in  the  longitudinal  direction  of  the  base  (1),  three 
distinct  zones  (7,  9,  10)  comprising  an  approxi- 
mately  central  zone  (7)  intended  to  support  the 
back  and  the  shoulders  of  a  person  and  consisting 
of  a  construction  with  compression  springs  (8)  and 
two  opposite  end  zones  (9,  10)  with  slats  (2) 
intended  to  support  the  head  and  the  feet,  respec- 
tively,  of  the  person. 

2.  Base  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that  the 
aforesaid  construction  with  springs  comprises 
springs  connected  to  each  other  by  joining  élé- 
ments  (13)  such  as  spiralled  wires  fastened  in  par- 
allel  relation  to  the  ends  of  end  whorls  of  the 
springs  (8)  to  form  a  unitary  structure. 

3.  Base  according  to  daim  1  or  2,  in  combination  with 
a  mattress,  charaderized  in  that  the  mattress  (15) 
is  of  the  type  with  a  single  utilization  face. 

4.  Base  according  to  daim  3,  characterized  in  that  the 
aforesaid  mattress  (15)  comprises  an  internai  sus- 
pension  with  springs  (16)  fastened  for  example  by 
adhesive  bonding  within  a  frame  of  a  foam  material 
(17)  enclosed  together  in  a  cover  (18)  of  a  non- 
woven  material  and,  towards  the  utilization  face  of 
the  mattress,  a  lining  layer  (19),  for  example  of 
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coconut  felt,  fastened  onto  the  f  rame  of  foam  (1  7) 
and  three  superposed  layers  (20,  21,  22)  located 
above  the  lining  layer  (19),  fastened  together  by 
sewing  and  respectively  comprising  a  layer  of  non- 
woven  material  (20),  an  upholstering  layer  of  poly-  5 
ether  foam  (21)  and  a  protective  ticking  lining  (22). 

5.  Base  according  to  daim  4,  characterized  in  that  the 
aforesaid  spring  suspension  comprises  several  par- 
allel  strings  of  pocketed  helical  springs  (16)  dis-  10 
posed  longitudinally  of  the  base  (1)  and  fastened  to 
one  another  by  adhesive  bonding. 

6.  Base  according  to  daim  4  or  5,  charaderized  in  that 
the  non  utilized  face  of  the  mattress  (1  5)  comprises  15 
a  coconut  felt  layer  (23)  fastened  to  the  aforesaid 
foam  frame  (17)  and  a  ticking  lining  (24)  forming 
together  with  the  aforesaid  protedive  ticking  lining 
(22)  a  cover  for  the  protection  of  the  mattress  (15). 

20 
Patentansprùche 

gelagerten  Schichten  (20,  21,  22),  die  jeweils  eine 
Schicht  aus  nicht  gewebtem  Werkstoff  (20),  eine 
Polsterschicht  aus  Polyetherschaum  (21)  und  einen 
Schutzdrellùberzug  (22)  aufweisen,  umfaBt. 

Bettgestell  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  vorgenannte  Aufhàngung  mit 
Federn  mehrere  in  der  Làngsrichtung  des  Bettge- 
stells  (1)  angeordnete  und  aneinander  durch  Kle- 
ben  befestigte  parallèle  Ketten  von  eingebeutelten 
Wendelfedern  (16)  umfaBt. 

Bettgestell  gemàB  Anspruch  4  oder  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  nicht  verwendete  Flàche 
der  Matratze  (1  5)  eine  an  dem  vorgenannten  Rah- 
men  aus  Schaum  (17)  befestigte  KokosnuBfilz- 
schicht  (23)  und  einen  mit  dem  vorgenannten 
Schutzdrellùberzug  (22)  eine  Schutzumhùllung  der 
Matratze  (15)  bildenden  Drellùberzug  (24)  aufweist. 

1.  Bettgestell  mit  Latten,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  es,  in  der  Làngsrichtung  des  Bettgestells  (1), 
drei  unterschiedliche  Bereiche  (7,  9,  10)  aufweist,  25 
die  einen  zur  Unterstùtzung  des  Rùckens  und  der 
Schultern  einer  Person  bestimmten  und  aus  einem 
Gerùst  mit  Druckfedern  (8)  bestehenden  etwa  zen- 
tralen  Bereich  (7)  und  zwei  zu  Unterstùtzung 
jeweils  des  Kopfes  und  der  FùBe  der  Person  30 
bestimmten  entgegengesetzten  Endbereiche  (9, 
1  0)  mit  Latten  (2)  aufweisen. 

2.  Bettgestell  gemàB  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  das  vorgenannte  Gerùst  mit  Federn  35 
Federn  umfaBt,  die  miteinander  durch  Verbin- 
dungselemente  (13),  wie  an  den  Enden  der  End- 
windungen  der  Federn  (8)  parallel  befestigte 
spiralgewickelte  Fàden  verbunden  sind,  um  einen 
einheitlichen  Aufbau  zu  bilden.  40 

3.  Bettgestell  nach  Anspruch  1  oder  2,  in  Verbindung 
mit  einer  Matratze,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Matratze  (15)  der  Gattung  mit  einer  einzigen 
Verwendungsflàche  ist.  45 

4.  Bettgestell  gemàB  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  vorgenannte  Matratze  (15)  eine 
innere  Aufhàngung  mit  Federn  (16),  die  in  einem 
Rahmen  aus  Schaumwerkstoff  (17)  z.B.  durch  Kle-  so 
ben  befestigt  ist,  die  zusammen  in  einer  Huile  (18) 
aus  einem  nicht  gewebten  Werkstoff  eingeschlo- 
Ben  sind  und  auf  der  die  Verwendungsflàche  auf- 
weisenden  Seite  der  Matratze,  eine  an  dem 
Rahmen  aus  Schaum  (1  7)  befestigte  AusWeidungs-  55 
schicht  (19)  z.  B.  aus  KokosnuBfilz  und  drei  unter- 
halb  der  Auskleidungsschicht  (19)  gelegenen, 
zusammen  durch  Naht  befestigten  ùbereinander 

4 
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